










• Cinq semaines après la séance 
du 3 octobre, voici les membres du 
Conseil à nouveau convoqués par 
André Zimmermann, le président 
2017-2018. Il salue chacun puis 
ouvre la discussion sur le procès-ver-
bal de la dernière séance, rédigé 
par Mme Nicole Wyler. Celui-ci est 
accepté sans discussion, de même 
que l’ordre du jour tel qu’il est 
présenté. L’appel fait constater la 
présence de tous les municipaux et 
celle de 47 conseillers, les absents 
étant excusés.

Communications  
du Bureau

Geneviève Nicola-Meylan a donné 
sa démission du Conseil pour cause 
d’augmentation de son temps de tra-
vail. Le PS-Les Verts présentera sa 
remplaçante lors du Conseil du 5 
décembre.

Communications  
de la Municipalité

Olivier Duvoisin: l’Urban Trai-
ning s’est terminé en septembre 
sur un bilan réjouissant puisqu’en 
moyenne 20 personnes ont participé 
chaque lundi soir. La Municipalité a 
pris la décision de renouveler cette 
activité en 2018.

Felix Stürner signale que, le 9 
octobre, des malandrins se sont 
introduits dans les salles de classes 
de l’ancienne Ochette et de la 
Charmille, provoquant des dégâts 
et volant du matériel. Plainte a été 
déposée.

Michèle Pidoux annonce la 
fusion des Services Forêts et Voirie 
dès 2018. Le chef en sera Gilbert 
Pidoux assisté de Jean-François 
Randin (12,5 équivalents temps 
plein en tout).

Michèle Pidoux: sitôt après 
le préavis accepté par le Conseil 
concernant l’éclairage public (der-
nière séance), le Canton décidé de 
subventionner certaines installa-
tions pour autant qu’une étude soit 
faite par les communes. Les critères 
d’acceptation sont à l’heure actuelle 
peu clairs et le changement des 
lampes à vapeur de mercure ne sont 
pas forcément subventionnables.  

Carole Pico présente l’état 
d’avancement des projets Maison de 
santé et Centre médical. La première 
est un projet institutionnel conduit 
par l’ACISO (Oasis) sur un terrain 
communal bénéficiant d’un droit de 
superficie. Le projet entre dans sa 
phase concrète et sera opérationnel 
en 2018. D’un coût de 8 millions, il 

comprendra 3 niveaux, avec accueil 
temporaire (CAT) organisé par l’Oa-
sis et cafétéria, un étage pour les 
activités liées au HIB (consultations 
de médecins) alors que le 2e étage 
sera réservé aux CMS et ABSMAD. 
Quant au Centre médical, c’est un 
projet privé en collaboration avec 
les médecins du Fey. Il dépend de 
l’acceptation du Plan partiel d’affec-
tation du centre qui sera soumis au 
Conseil en décembre. La Municipa-
lité se réjouit de cette amélioration 
de l’offre en faveur de la population, 
tout en relevant la complémentarité 
des deux projets.

Nominations
Michel Lohner (PLR) devient 

membre remplaçant de l’AISMLE, 
alors que Valérie Musy (PLR) en 
devient membre à part entière.

Ufuk Ikitepe (PLR) est nommé à 
la COGEFIN, en remplacement de 
Ronny Ghelmini, démissionnaire.

Rapports  
de commissions

Préavis N° 11/17, demande d’un 
crédit de Fr. 314’300.– pour la 
réfection du parc aux biches, du 
chemin piétonnier, de l’éclairage 
et de la place de jeux. La Muni-
cipalité estime que le réaménage-
ment de cette zone de loisirs doit 
se faire en une seule fois (donc avec 
un seul préavis). Le chemin des 
Biches est en très mauvais état et 
sa réfection est indispensable. De 
surcroît il n’est pas éclairé à l’heure 
actuelle. Quant au parc aux biches, 
il sera redimensionné (réduit) 
pour accueillir un maximum de 7 
animaux. Le mur qui le borde n’est 
pas réparable et devra être recons-
truit totalement. Il sera rehaussé 
par un grillage qui fera aussi le tour 
du parc entier afin d’éviter, entre 
autres, le jet de sacs en plastique. Le 
cabanon au centre du parc actuel ne 
correspond plus aux normes vétéri-
naires et sera remplacé par un cou-
vert. Pour donner suite à la motion 
Barraud et consorts «Rénovation et 
amélioration des places de jeux», il 
a été décidé d’agrandir la place de 
jeux attenante, passant ainsi à 1040 
m2. Ne répondant plus aux normes 
de sécurité, les installations de jeux 
seront remplacées et de nouvelles 
installées. Un nouvelle entrée par 
le chemin des Biches remplacera 
l’actuelle, évitant ainsi aux enfants 
d’avoir un accès direct à l’av. de 
Billens, un axe emprunté par de 
très nombreux véhicules. Pour ce 
qui est des coûts, le montant prévu 

pour le chemin des Biches et son 
éclairage ascende à Fr. 117’478.–, 
Fr. 100’982.– pour la rénovation du 
parc et Fr. 95’929.80 pour celle de la 
place de jeux. Une subvention canto-
nale d’un montant de Fr. 13’638.80 
réduira la note finale.

La commission nommée pour 
l’étude de cet objet est présidée 
par M. Christophe Gertsch. Dans 
son rapport, il précise que, selon 
le municipal F. Stürner, ce préavis 
avait été retiré précédemment et 
qu’il est réactualisé cette année. 
C’est à l’unanimité que la commis-
sion approuve la réfection du che-
min et la pose d’un éclairage. Elle 
a aussi accepté la rénovation du 
parc aux biches telle que présentée 
(amputé d’env. 100 m2). Pour ce qui 
est de la place de jeux, elle souhaite 
que des jeux en bois soient préférés 
à ceux en plastique. Elle estime par 
contre superflu la pose de jeux d’eau 
pour un montant de Fr. 38’850.– et 
souhaite que ce montant soit investi 
dans la réfection d’autres places de 
jeux. Elle dépose un amendement 
dans ce sens, sous forme d’une modi-
fication d’une conclusion du préavis 
à savoir un crédit de Fr. 57’079.80 
pour la rénovation de la place de 
jeux.

Sylvie Freymond, au nom de la 
COGEFIN, relève que les dépenses 
ont été peu élevées cette année et 
que les finances communales per-
mettent cet investissement.

La discussion est très largement 
utilisée. Tout d’abord par Roger Mül-
ler qui combat l’entrée en matière, 
argumentant l’investissement 
important alors qu’il faut en priori-
ser certains. Il est soutenu par Serge 
Demierre pour qui la commission 
a posé plus de questions qu’elle n’a 
apporté de solutions. Le mélange 
des projets présentés n’est de loin 
pas apprécié. Si la réfection de la 
place de jeux ne suscite pas d’op-
position, il n’en va pas de même de 
la création de jeux d’eau. Michel 
Piguet par contre est favorable 
au projet (les travaux d’entretien 
sont nécessaires) et il est appuyé 
par le municipal Stürner qui sou-
haite mettre aux normes le parc aux 
biches et faire quelque chose d’ho-
mogène dans ce quartier. Le muni-
cipal Barraud précise qu’au niveau 
finances on respecte le plan des 
investissements, le but étant d’évi-
ter un saucissonnage que le Conseil 
n’apprécie en général pas. Au vote 
l’entrée en matière est acceptée. La 
discussion se poursuit avec Charles 
Charvet qui mentionne le côté émo-

MOUDON  Conseil communal du mardi 7 novembre

Le parc aux biches, un avenir bien incertain...
La décision concernant sa réfection a été reportée; est-il souhaitable de maintenir des animaux en captivité à Moudon?

tionnel du parc aux biches. Est-il 
encore souhaitable de maintenir des 
animaux en captivité alors que le 
parc de Sauvabelin a été supprimé 
et que l’on dispose d’un parc anima-
lier à moins de 10 km de Moudon? 
Plusieurs conseillers ont encore 
pris la parole... et s’en est suivi UN 
GRAND FLOU, la discussion partant 
dans tous les sens (NdlR: entre les 
pour, les contre et bien au contraire, 
l’addition des 3 objets n’a convaincu 
personne). Au final c’est Willy Bla-
ser qui a apporté la solution (sou-
tenu par Carlos Costa): il a proposé 
de renvoyer la décision à la pro-
chaine séance, ce que 22 conseillers 
ont accepté (alors que 10 auraient 
suffi, art. 75 du RC). Ce délai supplé-
mentaire permettra sans doute aux 
différents groupes de préparer une 
réponse pour le 5 décembre.

Préavis N° 12/17, demande 
d’un crédit complémentaire de Fr. 
46’000.– pour la réfection de l’iso-
lation du réservoir de la Frique. 
Ce réservoir a été révisé et a subi 
d’importants travaux pour sa mise 
en conformité, ceci de 2008 à 2011. 
Lors des travaux, les extérieurs ont 
été nettoyés et la terre qui le sur-
montait enlevée. Débarrassé de son 
enveloppe naturelle, il s’est mis à 
«transpirer»  intérieurement, pro-
voquant la corrosion des fers d’ar-
mature et la dégradation du béton. 
Il convient donc de réaliser (en 
urgence) une étanchéité de toiture 
et une isolation périphérique pour 
un montant de Fr. 46’000.– (pre-
nant en charge un dépassement de 
Fr. 9756.35) qui seront ajoutés au 
montant du premier préavis (Fr. 
496’000.–). Une subvention de l’ECA 
est attendue pour ces travaux.

Au nom de la commission d’étude, 
Michaël Voruz relève que seule 
l’étanchéité de la toiture pourra être 
réalisée prochainement. La pose de 
l’isolation périphérique nécessitant 
une température de 5°C pendant les 
3 semaines de travaux, elle sera réa-
lisée au printemps. Relevant qu’une 
subvention de l’ECA est attendue 
pour l’ensemble des préavis (Fr. 
25’000.–), la commission s’étonne 
tout de même qu’un préavis datant 
de 2006 ne soit pas encore bouclé 
après tant d’années et propose au 
Conseil d’accepter les conclusions 
municipales.

La discussion est utilisée par 
Monique Tombez qui s’étonne que 
la subvention n’ait pas encore été 
versée pour des travaux réalisés en 
2008-2010.  Suite en p. ci-contre
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Michèle Pidoux lui répond que le 
dossier doit avoir été bouclé pour 
pouvoir en bénéficier, ce qui n’était 
pas le cas. L’ECA a accepté de réexa-
miner le dossier malgré l’important 
retard. René Meillard s’étonne que 
les ingénieurs (qu’on paie bien 
cher) n’aient pas pensé à ce pro-
blème.

Au vote, c’est par 46 voix et une 
abstention que le Conseil accepte 
le préavis.

Préavis N° 15/17, droit de super-
ficie en faveur de Genossenschaft 
Elektra Baselland (EBL). En 
avril 2017, la Municipalité a lancé 
un appel d’offres pour la réalisation 
d’un réseau de chauffage à distance 
au bois (plaquettes) dans le quar-
tier du Champ-du-Gour et Fey pour 
les besoins énergétiques du nouveau 
collège, de la salle de gym et d’un 
nouveau quartier à construire «La 
Colline du Fey». Le raccordement 
d’autres consommateurs sera pos-
sible. L’offre retenue est celle d’EBL, 
une société qui exploite 60 instal-
lations en Suisse (dont Ecoles et 
Grande Salle de Lucens). La par-
celle sur laquelle est prévue l’instal-
lation est en zone d’utilité publique 
(propriété de la commune). La 
société EBL construit, finance (Fr. 
5’346’000.–) et exploitera l’installa-
tion. D’une puissance de 2500 kW, 
elle sera composée de deux chau-
dières à bois, d’une à gaz et d’un 
électrofiltre (pour neutraliser les 
particules fines) à construire par 
étapes. Le droit de superficie prévu 
concerne la mise à disposition d’une 
parcelle de 2511 m2 d’une durée de 
50 ans pour un montant à payer en 
une seule fois de Fr. 125’550.–. Par 
convention, EBL s’engage à valori-
ser le bois local et régional puisque 
la fourniture des plaquettes sera 
assurée par le Groupement forestier 
Broye-Jorat.

Le président de la commission 
Pierre-Alain Volery signale que 
l’ECA a fait une demande pour 
se brancher à cette centrale de 
chauffe, envisageant la construction 
de nouveaux bâtiments. Il pense 
aussi raccorder les existants (Châ-
teau-Sec) lorsqu’il faudra renouve-
ler les chaufferies. C’est à l’unani-
mité que la commission accepte le 
préavis, tout en s’étonnant que ce 
projet ne soit pas arrivé en même 
temps que la demande de construc-
tion du collège.

Etonnamment, la COGEFIN a été 
priée de rapporter sur cet objet. 
Pour la bonne forme, elle précise 
qu’elle ne peut être que favorable 
à cette recette sous forme de rede-
vance unique, attendant encore l’ob-
tention d’un permis de construire 

entré en force et exécutoire par 
EBL.

La discussion est utilisée par 
G.-Alexandre Duc, pour qui l’empla-
cement prévu n’est pas idéal au vu 
de l’impact visuel entre des zones 
de loisirs et résidentielle. Cette 
centrale aurait-elle pu se situer 
à un autre endroit? Il est rassuré 
par Sandrine Bosse: à Avenches, 
tout fonctionne sans problème. 
Etienne Habegger s’étonne que l’on 
délègue le système de chauffage à 
une société. Tout comme Charles 
Charvet qui trouve le prix du ter-
rain proposé (Fr. 50.–) modique. Le 
municipal Steck peut apporter des 
réponses suffisamment claires pour 
que le Conseil accepte les conclu-
sions municipales à la quasi unani-
mité (2 abstentions seulement).

Préavis N° 19/17, demande 
d’un crédit de Fr. 39’000.– pour 
l’étude d’une stratégie communale 
en matière de stationnement. Dans 
le cadre de l’étude de requalifica-
tion du centre-ville élaborée en 
2015-2016 par le Bureau De Perrot, 
il a été relevé une forte inadéqua-
tion entre la gestion des places de 
parc et les besoins des différents 
usagers (habitants, visiteurs, pen-
dulaires et usagers des transports 
publics). Cette étude a aussi montré 
que la forte présence des véhicules 
stationnés ne permettent pas d’ap-
précier la qualité de notre cadre 
bâti. Aujourd’hui, la Municipalité est 
d’avis qu’il devient nécessaire d’éta-
blir une stratégie globale et cohé-
rente pour le stationnement dans 
la commune. La mise en œuvre du 
réaménagement du centre-ville va 
se faire progressivement, de plus, 
l’interface de la gare va faire l’objet 
d’un projet de réaménagement lui 
aussi. De façon générale, le station-
nement est un facteur important de 
l’accessibilité en ville (il faut dis-
poser des bonnes places aux bons 
endroits). L’étude proposée permet-
tra d’englober les problématiques 
suivantes:
– Places de livraison
– Places pour cars
– Places pour deux-roues
– Gestion  du  stationnement  lors 

d’événements exceptionnels.
Pour financer cette étude d’un 

coût d’environ Fr. 39’000.–, la 
Municipalité entreprendra des 
démarches auprès de la COREB 
afin d’obtenir un soutien financier 
dans le cadre de la Loi sur l’appui au 
développement économique. En cas 
d’acceptation par le Conseil, cette 
étude pourra être réalisée dans un 
délai de 5 à 6 mois.

Par la voix de Willy Blaser, la 
commission précise que c’est avec 

réserve et méfiance qu’elle a perçu 
ce préavis et surtout son bien-fondé. 
Toutefois, les explications de Carole 
Pico, syndique, l’ont convaincue. 
Un réaménagement et un nouveau 
concept devra être trouvé quant aux 
durées de parcage dans les diffé-
rents parkings de la ville. Il faudra 
aussi repenser les places P+R vers 
la gare et étudier si la construction 
d’un nouveau parking est néces-
saire. Par manque d’effectifs, les 
Services communaux ne peuvent 
réaliser cette étude. La commission 
attire l’attention de la Municipalité 
afin qu’elle soit menée de concert 
avec la SIC, l’Office du tourisme ou 
encore la Commission de circula-
tion. Elle conclut par l’invitation 
aux conseillers d’accepter le préavis 
présenté et la demande de crédit en 
découlant.

Là encore, la discussion est nour-
rie. Tout d’abord Carlos Costa estime 
que ces diverses études ne vont que 
rarement jusqu’à la réalisation d’un 
projet. N’est-ce pas là une façon de 
se couvrir pour la Municipalité (ce 
n’est pas nous, c’est l’étude!); et la 
commission de circulation, à quoi 
sert-elle? Charles Charvet s’étonne 
que ce préavis n’ait pas été présenté 
avec celui à venir de réaménage-
ment du centre-ville. Pour René 
Meillard, pas besoin d’une étude 
pour savoir qu’on manque de places 
de parc à Moudon. 

La syndique Carole Pico rappelle 
que cette étude est à placer dans 
une vision globale. C’est le 1er volet 
d’un projet phare, l’interface multi-
modal de la gare pour lequel une dis-
cussion a eu lieu ce jour-même avec 
les Services de l’Etat. D’autre part, 
elle fait mention de Fr. 400’000.– à 
disposition pour l’aménagement 
d’un futur parking. Par ailleurs, il 
faut relever qu’elle a répondu avec 
conviction aux différents inter-
venants. De ce fait, le Conseil a 
approuvé le préavis par 42 voix (1 
avis contraire et 4 abstentions).

Préavis N° 20/17, Règlement 
communal sur la protection des 
arbres. Lors de la séance du 2 mai 
dernier, le Conseil avait accepté ce 
nouveau règlement, non sans l’avoir 
assorti d’amendements après avoir 
entendu les remarques d’une ving-
taine d’agriculteurs moudonnois. 
La commission avait proposé l’aug-
mentation du diamètre des arbres 
concernés de 20 à 30 cm et en 
excluant de ce règlement la forêt, 
les exploitations agricoles ou arbo-
ricoles. Le Service de l’environne-
ment cantonal ne l’a pas entendu de 
cette oreille et la Municipalité a dû 
présenter une nouvelle mouture des 
articles 2 et 3 contestés et en levant 

les oppositions (dont une arrivée 
lors de la seconde mise à l’enquête).

Le préavis est examiné par la 
même commission que la première 
mouture (présidée par Daniel Goy). 
Du rapport, nous retiendrons qu’il 
n’a jamais été répondu de façon 
convaincante par le Canton aux 
questions que la commission était en 
droit de se poser sur l’égalité de trai-
tement entre les communes concer-
nées par cette refonte de règlement. 
Toutefois, dans le but de disposer 
d’un règlement sur la protection des 
arbres, la majorité de la commission 
accepte les conclusions du préavis 
et propose au Conseil d’en faire de 
même. Pour autant que comme la 
Commune, le Département lève lui 
aussi les oppositions.

Soyons clairs, outre l’heure avan-
cée, je crois que beaucoup n’ont pas 
compris grand-chose dans les pour-
tant très détaillées explications du 
rapport. C’est donc sans discussion 
que le Conseil accepte les conclu-
sions du préavis (4 avis contraires et 
2 abstentions).

Informations
Après la présentation de 

l’AISMLE, de l’AIML et de l’Oasis 
lors de la dernière séance par leurs 
délégués, il appartenait ce soir à 
Dominique Barbey-Mayor de pré-
senter la commission consultative 
tourisme et à Kurt Lehmann celle 
des pétitions. 

Proposition individuelles
Fernando Pereira dépose une 

motion pour encourager la réalisa-
tion de places de parc pour vélos 
munies de supports sécurisés et 
situées à proximité des différents 
services (écoles, magasins, bureaux 
communaux). La syndique Carole 
Pico signale que cette motion entre 
parfaitement dans l’étude votée 
ci-avant sur le stationnement, ce 
que le Conseil cautionne puisqu’il 
rejette à 2 voix près la prise en 
compte de la motion.

Carlos Costa aurait aimé savoir 
combien ont coûté les «assessment» 
du bureau mandaté pour recruter 
le nouveau secrétaire municipal. 
Le municipal Barraud lui répond 
que le montant figurera dans les 
comptes de la commune examinés 
par la commission de gestion. Après 
un premier tri des candidats par la 
Municipalité, il est important que, 
pour la nomination de cadres supé-
rieurs, ceux-ci soient entendus par 
un bureau neutre.

Il est 22h54 lorsque le président 
peut lever cette très (NdlR: trop) 
longue séance.

 [Luc Baer]

CONSEIL COMMUNAL  Suite de la p. 6



Comprenant : Hall, cuisine agencée, un 
séjour, salle de bains/WC, WC séparés, 

lave-linge et sèche-linge, trois chambres.

Loyer 1’990 + 230 de charges

Lacustres
ESTAVAYER-LE-LAC

Appartements de
4.5 pièces aux combles 

neufs à louer

61 a
ns

61% 38 ans

50
%

68 ans

68%

50%

50%

53%

54%

50%

50%
76

%

50%

50%

50%

82%

50%

59%

50%
50%

68%

50%
82%

votre âge 
eSt UN AvANtAge

Profitez d’un rabais équivalent à votre âge, 
et au minimum 50%, sur les montures optiques.

au 
minimum

50%

rue du temple 16
1510 Moudon
021 905 14 14

Offre valable jusqu’au 30.06.2017 
à l’achat d’une paire de lunettes 
optiques (montures en stock). 
Offre valable dès 18 ans. 
Voir conditions en magasin.

résidence de 21 appartements  
neufs à louer

2.5, 3.5 et 4.5 pièces
Quartier calme, grands balcons, buanderie, 
cuisines agencées.

Résidence  
les Tenevières 

ESTAVAYER-LE-LAC

PROMOTION D’AUTOMNE 
SUR SALONS :

Exemple : 1 salon cuir
5 places dont 2 relax élec.

Fr. 6’000.–
au lieu de Fr. 8’600.–

PROFITEZ DE L’ACTION BICO
Visitez nos 3 étages d’expo :
Cuisines réalisées dans nos ateliers 

par des hommes de métier.

Hôtel-Restaurant 
du Chemin-de-Fer

Place Saint-Etienne 4   1510 Moudon   Tél. 021 905 70 91   Fax 021 905 70 92

Les 11 et 12 novembre + 17 et 18 novembre
Cuisses de grenouilles à gogo

Fr. 34.– (sur réservation)

La chasse
Nouvelle carte

Menu dégustation (8 plats)

Veuillez réserver au 021 905 70 91

Un deuil?
Vos lettres de faire-part
Vos cartes de remerciements

Livrables dans un délai très court 
Différents modèles à choix

Renseignements:
Imprimerie Moudonnoise SA
Tél. 021 905 21 61
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• Ces derniers jours, les auto-
mobilistes qui circulent dans la 
région ont certainement croisé 
de nombreux convois de tracteurs 
avec des remorques chargées de 
betteraves sucrières. En effet, 
après la récolte, il ne faut pas trop 
tarder pour livrer ces précieuses 
marchandises à la sucrerie, car 
la betterave supporte mal un long 
stockage qui pourrait en amoin-
drir la qualité et, subséquemment, 
la teneur en sucre. 

–––––––––––
Ces fameux tracteurs se dirigent 

donc vers les points de collecte qui 
se situent dans plusieurs gares de 
la région, notamment à Moudon, 
Granges-Marnand, Payerne et tout 
au long des lignes de chemin de fer 
qui relient la Broye à la sucrerie 
d’Aarberg.

Le canton de Vaud est particuliè-
rement concerné par cette culture 
spécifique car il est le plus gros pro-
ducteur de Suisse avec un quota de 
plus de 413'000 tonnes à livrer à la 
sucrerie d’Aarberg en 2017. C’est 
certainement la raison pour laquelle 
le canton de Vaud a gardé sa parti-
cipation de 7% dans le capital de la 
sucrerie en question.

La culture de la betterave réclame 
beaucoup de soins car c’est une 
plante relativement délicate qui est 
à la fois sensible à la météo et qui 
nécessite un dosage très contrôlé 
et faiblement dosé de produits phy-
tosanitaires. Cette année, on peut 
dire qu’une certaine sécheresse a 
eu un effet légèrement négatif qui 
se répercute sur les quantités pro-

duites et sur la teneur en sucre des 
betteraves.

Ajoutons qu’après la récolte, les 
livraisons à la sucrerie demandent 
une certaine urgence car le dernier 
délai pour acheminer et livrer les 
betteraves se situe entre Noël et 
Nouvel An. Ceci explique en grande 
partie pourquoi un aussi grand 
nombre de tracteurs se retrouvent 
sur la route de Berne en fin d’année.

Sur le plan du marché, actuel-
lement les betteraviers sont très 

inquiets car, en septembre 2017, 
l’Union européenne a modifié de 
façon unilatérale le régime sucrier 
et supprimé à la fois les quotas en 
vigueur, les restrictions d’exporta-
tion et le prix minimal de la bet-
terave sucrière. C’est pourquoi 
l’économie sucrière suisse subit une 
pression massive sur les prix payés 
aux producteurs. 

Par conséquent la superficie 
consacrée à la culture de la betterave 
sucrière a diminué de plus de 1000 

AGRICULTURE  De saison

La betterave à l’ordre du jour  
dans nos campagnes

Déchargement des betteraves à la gare de Moudon  yg

Transfert dans le wagon ygLa «souris» avale son chargement... yg

hectares et l’utilisation des capaci-
tés de production des sites d’Aar-
berg et de Frauenfeld est menacée. 
Les producteurs soulignent que des 
solutions pourraient être trouvées 
dans le cadre des bases juridiques 
existantes qui sont compatibles avec 
les règles de l’OMC et des accords 
bilatéraux. Donc des ajustements 
nécessaires et possibles en matière 
de protection douanière sont fort 
souhaitables.

 [Donaly]
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• C’est avec les premières gelées 
d’automne que nous retrouvons 
habituellement les soirées de 
société. En ce qui concerne l’Har-
monie L’Abeille, c’est le samedi 18 
novembre prochain qu’elle vous 
invite à participer à son concert de 
Sainte-Cécile.

Après la production de notre 
groupe d’éveil à la musique, c’est 
l’Ensemble des Jeunes du Conser-
vatoire de Musique de la Broye qui 
aura le plaisir de vous interpréter 
quelques pièces. Cette formation, 
composée d’une quinzaine de 
jeunes, évolue sous la baguette de M. 
Nicolas Jaquet, également directeur 
de notre harmonie.

Le menu de L’Abeille sera com-
posé de deux pièces principales: 
tout d’abord nous vous proposerons 
«Le fantôme de l’opéra», pièce tirée 
de la célèbre comédie musicale. 

Puis nous vous ferons découvrir 
«Downtown Divertiment» de Johan 
de Meij. Cette pièce de deuxième 
division sera notre morceau de choix 
lors de la prochaine Fête cantonale 
des musiques qui aura lieu le pre-
mier week-end de juin 2018 à la Val-
lée de Joux.

Quelques pièces plus légères 
compléteront ce programme, avec 
notamment des musiques de film tel 
que «Moment For Morricone» tiré 
du célèbre western «Le bon, la brute 
et le truand». Nous vous rendons 
attentifs que le concert débutera à 
20h15!

Venez nombreux nous rejoindre à 
la Grande Salle de Lucens, entrée 
Fr. 12.–.

Samedi 18 novembre 2017
portes 19h30 – rideau 20h15

 [Marcel Rey]

LUCENS  Samedi 18 novembre

Concert Sainte-Cécile
de l'harmonie L'Abeille

• C’est à un événement musical 
de qualité que les deux ensembles 
convient les amateurs de musique 
brillante. Le Brass Band Junior 
Vaudois a été fondé en 2012 et 
compte plus de 40 musiciens, tous 
issus de sociétés de musique vau-
doises. Il est dirigé par M. Simon 
Sulmoni, un musicien bien connu 

LUCENS  Musique

Concert de gala
Le Brass Band Junior Vaudois s’est allié aux Dix de Cuivre pour un concert exceptionnel.

à Lucens puisqu’il a dirigé l’harmo-
nie L’Abeille, avant de faire partie 
du corps enseignant du Conser-
vatoire de Musique de la Broye.  
Le Brass-Ensemble Dix de Cuivre 
a été fondé en 1990. Sous la 
direction de M. Michel Burnand, 
il excelle dans les registres de 
variétés, de musique classique, 

de jazz et bien entendu, de brass. 
Ce concert sera donné dans 
la Grande Salle de Lucens, le 
dimanche 19 novembre à 17h. L’en-
trée sera libre et une collecte à la 
sortie sera entièrement versée aux 
Ligues vaudoises et fribourgeoises 
contre le cancer. 

 [G. Jaquenoud]

• MOUDON Moment avec 
l'Entente Moudonnoise

Un parti uniquement moudonnois 
dédié à sa ville et à son améliora-
tion, telle est la devise de l’Entente 
Moudonnoise. Notre parti regroupe 
des courants de pensées différents, 
hors du dogme des autres partis 
politiques. Cette vision nous confère 
une certaine liberté quant aux pro-
jets que nous souhaitons défendre. 
Dès lors, nous vous invitons à venir 
partager un moment convivial 
autour d’une fondue au fromage le 
samedi 11 novembre prochain dès 
11h sur la place du Forum.

 A cette occasion, nous pourrons 
échanger sur vos attentes concer-
nant l’avenir de notre belle cité.

Les brèves
• MOUDON Théâtre de 
la Corde: «Attention: 
humour!!!»

Pour sa troisième création, l’Ob-
sidienne Compagnie vous propose 
un spectacle sur l’humour et le rire. 
Une pièce humoristique et sérieuse 
qui soulève la question de notre 
relation à l’humour et la place qu’il 
occupe dans notre société. L’hu-
mour représente-t-il un danger pour 
notre société ou est-ce l’humour qui 
est en danger dans cette dernière? 
Les personnages de ce spectacle, 
deux scientifiques auto-proclamés, 
vont exposer, démontrer, les résul-
tats de leur recherche sur les deux 
grands thèmes que sont le rire et 
l’humour. Mais leurs résultats  
vont s’avérer douteux voire dange-
reux.

Vendredi 10 novembre à 20h30, 
Théâtre de la Corde.

Billetterie auprès de Moudon 
Région Tourisme au 021 905 88 66 
ou sur http://ticketing.moudon.ch.

• MOUDON  
K. Antonietti à UniCréa

Karin Antonietti, artiste peintre 
de Moudon, informe les lecteurs du 
Journal de Moudon qu'elle fait par-
tie des 100 créateurs sélectionnés 
pour exposer au Salon UniCréa qui 
aura lieu du 9 au 12 novembre pro-
chains au Château de la Sarraz. Elle 
va y présenter ses dessins à l’aqua-
relle en format 8x8 cm, qu'elle met 
en valeur sur des supports en acier 
ou en béton.

Par ailleurs, elle publie éga-
lement chaque jour depuis le 1er 
janvier 2017 une illustration sur 
Instagram. Voici les liens utiles:
https://www.karinantonietti.com
https://www.instagram.com/ka.r.i.n/

Le Brass-Ensemble «Dix de Cuivre»

SPORTS  Football

Etoile-Broye
Résultats

Pully Football - Seniors 40+ 3-2
Mvt Menthue - Juniors B 0-6
Juniors B - Lutry (Coupe 1/8) 3-0
Juniors CI - AS Haute-Broye 0-4
Mvt du Centre II - Juniors DI 0-5

Prochains matches
Samedi 11 novembre 
09h30 Jun. DI - Mvt Menthue II 
 à Lucens 
14h00 VPC Sport I - Juniors CI 
 à La Chaux
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• Présidée par Hélène Affolter de 
Moudon, la section Broye-Vully de 
la Fédération vaudoise des retraités 
(FVR) compte traditionnellement 
une journée récréative au pro-
gramme de ses activités annuelles. 
Jeudi dernier, à la Grande Salle de 
Lucens, ils étaient 175 à partager 
le délicieux repas apprêté et servi 
par l’équipe du traiteur Philippe 
Haenni. 

De l’apéritif au dessert, le chan-
teur et musicien Moineau a séduit 
les participants avec une invitation 
colorée à remonter le temps, dans 
un récital de chansons françaises 
brillamment maîtrisé. Ambiance 
chaleureuse et joyeuses ren-
contres ont fait de cette journée de 
novembre un merveilleux antidote 
à la morosité de la saison froide qui 
s’annonce.

 [JDF]

LUCENS  Jeudi 2 novembre

Concert de Moineau pour les retraités broyards

175 membres de la FVR Broye-Vully ont participé à la journée récréative à Lucens

Bref instant de repos pour les organisateurs Ronald Papaux, Bernard Nicod, Hélène 
Affolter, présidente, Jean-Claude Bettex, André Affolter, Roselyne Nicod et Viviane 
Papaux (de g. à dr.)

Moineau, chanteur et musicien de talent, a offert un 
décor musical apprécié à la rencontre des retraités 
broyards

Souriante complicité dans la danse, entre Anne-Marie et Pierre-Vincent Métraux Photos jdf



Ursy  Salle communale 

Vendredi 17 novembre 2017 à 20 h 

MATCH  AUX CARTES
           

Ursy  Salle communale 

Vendredi 17 novembre 2017 à 20 h 

MATCH  AUX CARTES
           

Ursy - Salle communale 
Vendredi 17 novembre 2017 à 20h

MATCH  AUX CARTES
En faveur des enfants du cercle scolaire Ursy-Montet

1er prix: 2 jambons
Prix spéciaux jusqu’au 20e

Saucisson en consolation
Inscription: 079 320 48 42 ou sur place

Ouverture des portes 19h   
Fr. 50.– par équipe - Soupe offerte

Recherche pour entrée de suite ou à convenir

SECRÉTAIRE - COMPTABLE
avec CFC - environ 4 heures par jour

La personne ayant connaissance 
du programme Winbiz serait un atout.

Nous attendons vos offres écrites 
accompagnées des documents usuels:

Garage de Peney Diserens SA
Route de Villars-Mendraz 3

1059 Peney-le-Jorat
Nous ne répondrons qu’aux dossiers qui correspondent au profil requis

au lieu de
Fr. 25’600.–

1 MOIS DE FOLIE! 

CUISINES À 
–50%

   Fr. 12’ 800.–
Appareils de marque compris

Prise de mesures et devis GRATUITS
15 ans d’expérience - Expo sur rdv

Espace Cuisine
Route de Bulle 41

1696 Vuisternens-en-Ogoz
026 411 05 10

La paroisse réformée 
de Moudon-Syens a le plaisir 
de vous convier à sa prochaine

Assemblée 
de paroisse

qui aura lieu le

jeudi 30 novembre 2017 à 20h
à l’église Saint-Etienne à Moudon

Votre vie quotidienne
en 2018

� pour 58.-
Nom:

Prénom:

Rue:	

NPA/localité:

Tél.:

Coupon à retourner à:
Imprimerie Moudonnoise 
Place de la Gare 9 
1510 Moudon

Les mois de novembre et décembre 2017 OFFERTS

Tél. 021 905 21 61 
info@imprimerie-moudon.ch
www.journaldemoudon.ch

Prochain 
tous ménages
Ve. 1er décembre 

Délai de réception des textes 
et annonces: ve. 24 novembre

tous nos tarifs sur www.journaldemoudon.ch

IDÉE
CADEAU

Offrez un 
abonnement 
au Journal 

de Moudon!
021 905 21 61
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• La Semaine des religions est 
un événement annuel attendu, qui 
donne l’occasion d’échanger sur 
le fait religieux, de faire connais-
sance les uns les autres. En cette 
année 2017, elle aura lieu du 5 au 12 
novembre.

Ces lieux de recueillement se 
réjouissent d’accueillir dans leurs 

espaces de cultes tous leurs conci-
toyens, de les découvrir et connaître 
la place qu’ils occupent au sein de la 
société vaudoise.

Pour l’UVAM, l’opportunité est 
donnée d’accueillir un public dési-
reux de connaître les musulmans 
vaudois dans leurs différents centres 
vaudois.

RÉGION Union Vaudoise des Associations Musulmanes

La semaine des religions et l’UVAM
L’opportunité pour tout citoyen vaudois de rencontrer les musulmans vaudois.

• MÉZIÈRES 
Troc par les jeunes du KT9

La Paroisse réformée du Jorat 
vous invite au Troc des catéchu-
mènes le samedi 11 novembre de 
9h à 12h à la salle de paroisse. Afin 
d'en garnir les rayons, vous pouvez 
apporter le vendredi 10 de 19h à 
21h: vêtements de saison, matériel 
de sport, jeux, jouets, livres, disques 
et CD ou encore du matériel pour 
bébés, etc. Participation de Fr. 
5.– par déposant et 20% du prix 
des articles comme soutien aux 
actions de solidarité de la paroisse. 
Pour tout renseignement: Bernard 
Monstein, 078 622 95 80.

Les brèves

Vendr. 10 novembre à 18h 
Samedi 11 novembre à 17h
OPÉRATION 
CASSE-NOISETTE 2
(animation) de Cal Brunker

Vendredi 10 nov. à 20h30 
Samedi 11 nov. à 20h30
LE SENS  
DE LA FÊTE
(comédie) d'Eric Toledano et Olivier Nakache. 
Avec Jean-Pierre Bacri, Gilles, Lellouche, 
Jean-Paul Rouve

Prix des places Fr. 10.–

info@cinema-du-jorat.ch 
www.cinema-du-jorat.ch

     10/14 ans   1h50

   6/6 ans   1h30

• L’Association Scolaire Inter-
communale du Jorat ne pourra 
pas mettre en vigueur les nou-

veaux horaires planifiés par 
CarPostal. Le prestataire Taxis 
Romontois refuse en effet d’appli-
quer ces horaires. L’ASIJ évalue 
toutes options pour sortir de cette 
situation dès que possible.

–––––––––––
Face aux dysfonctionnements 

dont souffrent les horaires mis en 
place depuis la rentrée scolaire, le 
propriétaire de Taxis Romontois 
avait accepté, fin septembre, que 
des nouveaux horaires soient établis 
par un autre prestataire. L’ASIJ a 
confié la tâche à CarPostal. Ainsi 
déchargé de cette mission de pla-
nification, Taxis Romontois gardait 
cependant la responsabilité de 
transporter les élèves en appli- 
quant les nouveaux horaires de Car-
Postal.

En dépit de cet accord, Taxis 
Romontois a présenté une version 
adaptée de son horaire qui n’est 
toujours pas réaliste. De son côté, 
CarPostal a présenté son projet 
d’horaire au début de la semaine 
dernière.

Ayant reçu instruction d’appli-
quer ces horaires dès le 6 novembre, 
Taxis Romontois refuse de s’exécu-
ter.

L’affaire étant entre les mains des 
avocats, l’ASIJ se trouve pour l’heure 
dans l’impossibilité d’appliquer la 
nouvelle planification de CarPos-
tal. Dans l’immédiat, les horaires 
actuels restent donc en vigueur.

L’ASIJ regrette vivement ce blo-
cage. Elle étudie toutes options pour 
sortir de cette situation dès que pos-
sible. Elle informera les parents, les 
élèves, les enseignants et les autres 
personnes concernées dès qu’elle 
sera en mesure de le faire.

[Le Comité de direction de l'ASIJ]
Mézières, le 3 novembre

JORAT  Transports scolaires

Refus d'obtempérer
Taxis Romontois revient sur sa parole et refuse d’appliquer 
les nouveaux horaires de l’ASIJ.

Qui sont ces musulmans vivant 
dans notre canton? Que font-ils au 
sein de leurs centres? Qui sont ces 
gens dont on parle tant dans les 
médias? Sont-ils intégrés? et, et... 
tant de questions et de questionne-
ments légitimes.

Quoi de mieux que de se rencon-
trer, de se découvrir, de parler ouver-
tement de nos questionnements, de 
nos peurs, d’échanger nos points de 
vue et dépasser les préjugés ou les 
faux a priori.

Se rencontrer, échanger, oser la 
proximité sont des opportunités de 
réponses que chaque citoyen devrait 
saisir pour se faire une idée par lui-
même des réalités. Car seules, les 
réalités ont du poids.

La Semaine des religions c’est 
aussi l’occasion de moments inter-
religieux où les différentes tra-
ditions se rassemblent pour par-
ler ensemble du religieux sur des 
thèmes communs, lors de tables 
rondes.

Les centres de l’UVAM vous 
attendent nombreux pour partager 
et échanger dans la convivialité, 
la bonne humeur et le plaisir de 
la rencontre et de la connaissance 
mutuelle.

Portes ouvertes au centre cultu-
rel de Morges CMMM, à la nouvelle 
mosquée de Renens, à la fonda-
tion Al Hikma, au centre islamique 
de Prélaz, Al Boukhari, au centre 
socioculturel des musulmans de la 
Riviera, à l’association culturelle des 
musulmans de Payerne (samedi 11 
novembre de 10h à 15h, rue du 
Châtelard 13).

Le centre culturel musulman de 
Lausanne CCML propose une soi-
rée rencontre sur le thème, «La spi-
ritualité dans ma vie quotidienne. 
Tradition chrétienne, musulmane, 
bouddhique».

 L’ensemble du programme est sur 
notre site www.uvam.ch.

 [Simone Balmer]

«Plus rapide que l’éclair» photo Dany Schaer

Réclame

 Portrait de la semaine
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• La Cage aux Folles, la comé-
die musicale, c’est le spectacle 
qui prendra la place de la célèbre 
Revue cette année au Théâtre 
Barnabé. Douze comédiens-chan-
teurs-danseurs suisses, dont cer-
tains ont été engagés dans de 

grandes productions à Berlin et 
à Paris, vous offriront ce spec-
tacle haut en couleur. Rendez-vous 
donc dès le 17 novembre 2017 et 
jusqu’au 24 février 2018 pour le 
plaisir de vos oreilles et de vos 
yeux.

Broadway à deux pas  
de chez vous!

La fameuse pièce de Jean Poiret 
et Michel Serrault a été adaptée 
en comédie musicale à Broadway 
en 1983. Elle sera nommée neuf 
fois aux Tony Awards et en rempor-
tera six, dont celui de la meilleure 
comédie musicale, de la meilleure 
musique et du meilleur livret. Le 
Théâtre Barnabé s’est vu confier les 
droits par l’agence américaine de 
cette œuvre majeure pour en faire 
une adaptation française. Avec ses 
40 perches électriques et manuelles 
sur ses 17 mètres de profondeur de 
scène, ses trappes hydrauliques, sa 
scène tournante et toute l’installa-
tion technique qui fait la richesse 
du Théâtre Barnabé, le spectacle 
s’annonce grandiose et en vaudra 
certainement le détour. C’est pour 
une soirée de rires, d’émotions et 
de tableaux féeriques aux costumes 
étonnants que nous vous attendons 
nombreux.

Un théâtre producteur
 Le Théâtre Barnabé est un 

théâtre de création et c’est ce qui 
fait sa particularité. Depuis 50 ans, il 
relève les défis de créer et de mettre 
à l’affiche des spectacles made in 
Switzerland. Le risque de créer et 
non de programmer est permanent, 
mais l’âme de ce lieu est étroite-
ment liée à sa créativité. En effet, le 
Théâtre Barnabé, peu subventionné, 
doit trouver de nouvelles ressources 
financières pour pouvoir continuer 
son activité créatrice. Un comité 
de fondation très actif s’y emploie 
mais il devient urgent que l’Etat de 
Vaud et les communes de la région 

SERVION	�  La Cage aux Folles, la comédie musicale!

Le spectacle à ne pas manquer cette année 
chez Barnabé

• L'année des célébrations en 
souvenir de la Réforme a vu une 
multitude d'événements en Suisse 
et ailleurs. La région «Broye» grou-
pant les paroisses protestantes ne 
pouvait ni ne voulait être en reste. 
Elle a donc invité, une fois encore 
et pour le bonheur de tous, la com-
pagnie de la Marelle dans son spec-
tacle 2017-2018. 

Painting Luther est le titre de la 
cuvée actuelle. Les représentations 
se sont échelonnées dès le 4 mars 
2017 à Crêt-Bérard et jusqu'au 25 jan-
vier 2018 au Casino de Morges. Elles 
sont passées par Paris, l'Alsace, Fes-

tival d'Avignon, Sierre, Lamboing, 
Meyrin (de quoi raviver ses leçons  
de géographie!) et font halte à  
Carrouge à la Grande Salle à 20h15. 

La Marelle est dirigée par Jean 
Chollet et c'est lui qui a écrit le 
texte qui va être mis en action par 
les acteurs Giliane Bussy et Phi-
lippe Thonney avec la réalisation 
technique de Pierrot Montandon. 
L'idée du récit est de répéter que la 
Réforme doit se vivre ici et mainte-
nant dans notre monde de 2017 tout 
en se souvenant de Luther et de ses 
complices qui révolutionnèrent le 
monde dès 1517. C'est un spectacle 

CARROUGE	�  Mercredi 15 novembre

 Spectacle de la Cie de la Marelle

soutiennent plus cette institution. 
Les artistes et personnes œuvrant 
au sein de ce théâtre le méritent. Le 
public, lui, peut le soutenir encore 
plus s’il le désire en venant nom-
breux voir le prochain spectacle 
musical «La Cage aux Folles».

 Un thème bouleversant 
et universel: je suis 

comme je suis!
La Cage aux folles est une boîte de 

nuit basée sur la côte d’Azur qui pré-
sente une Revue de travestis. Zaza, 
la vedette du spectacle (de son vrai 
nom Albin), forme avec Georges, le 
patron du cabaret, un vieux couple 
homosexuel. Laurent, le fils de 
Georges, leur annonce son futur 
mariage avec la fille d'un député. 
La rencontre avec cet homme poli-
tique très conservateur s'avère iné-
vitable...

L’histoire est un pur divertisse-
ment taillé pour le rire et promet 
une soirée délicieuse. La dimension 
musicale sublime la partie théâtrale 
et décuple les émotions. La chanson 
culte «I am what I am», en français 
«Je suis comme je suis», nous plonge 
dans une nouvelle compréhension 
de la pièce, puisqu’elle soulève un 
sujet bouleversant et actuel qui nous 
rappelle l’importance de notre iden-
tité et notre droit à être la personne 
que nous sommes.

Générique
Mise en scène: Valérie Bovet
Direction musicale: Nancy Juvet et 

Nadir Graa
Chorégraphies: Mikal Mardas
Scénographie: Séverine Blanc, Mali- 

ka Gonin, Christophe Demierre
Costumes: Caroline Zanetti
Jeux: Pascal Parizot, Philippe 

Carle-Empereur, Didier Coe-
negracht, David Leroy, Olivier 
Magnenat, Aude Gilliéron, Amé-
lie Dobler, Laure Aubert, Lionel 
Blanc, Vincent Vève, Kim Nicolas, 
Alexandre Juillet et... Barnabé.

Dates
Novembre: 17, 18, 24, 25.
Décembre: 8, 10, 15, 16, 22, 31
Janvier: 12, 13, 18, 19, 20, 21, 25, 26, 

27, 28 
Février: 2, 3, 4, 9, 10, 11, 16, 17, 18, 

23, 24.

� [Communiqué de presse]

www.barnabe.ch

joyeux pour tout public, nul besoin 
d'être théologien ou sage pour l'ap-
précier!

La marelle est le jeu de cour de 
récréations qui a toujours la cote; 
rappelez-vous: il faut partir de la 
case «terre», parcourir en sautil-
lant les suivantes numérotées pour 
atteindre la case «ciel» et ainsi 
gagner la partie. Il faut être habile et 
rapide... A Carrouge, pas besoin de 
sauter à cloche-pied ou être véloce. 
Il suffit de s'y rendre simplement 
dans la certitude de passer un bon  
moment, en bonne Compagnie. 

       � [Martine Thonney]
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• Cette année, le chœur mixte des 
Trois Sapins de Peney-le-Jorat a le 
plaisir de vous proposer «Famille», 
comédie jouée entièrement par 
les membres de la chorale. Les 
musiques sur le même thème seront 
dirigées par Eliane Favez qui, après 
six ans de fidèle direction, va passer 
gentiment le relais à Pamela Fleury 
lors de nos soirées. Les textes sont 
de Françoise Bettex et Dominique 
Rosset nous accompagnera au piano.

Comme dans la vraie vie, les séries 
télévisées, les romans, depuis la nuit 
des temps les familles ont leurs 

secrets, elles s'unissent, se séparent 
et se recomposent. On s'aime, on se 
marie et on fait des enfants, puis un 
jour on ne s'aime plus, on se sépare 
mais...  les enfants?

Venez passer une soirée avec 
nous les samedis 25 novembre 
et 2 décembre à 20h15 ou les 
dimanches 26 novembre et 3 
décembre à 17h, suivis d'une 
assiette. Réservations au 079 283 62 
16. Au plaisir de vous retrouver dans 
une chaude ambiance!

 [Le Chœur mixte]

PENEY-LE-JORAT  Les Trois Sapins

Avec le Chœur mixte
• PAYERNE  
Librairie Page 2016

J’ai le grand plaisir de vous 
annoncer ici le prochain événement 
organisé dans ma librairie (rue du 
Simplon 3, entrée rue de Lausanne 
29): lecture avec Laurence Bois-
sier, mercredi 15 novembre à 19h.
Elle viendra nous lire des extraits 
de son livre Rentrée des classes, 
édité récemment chez Art & Fic-
tion.

Née en 1965, Laurence Boissier 
vit à Genève. Artiste, auteure, archi-
tecte d'intérieur, traductrice, elle 
a déjà publié plusieurs récits. Elle 
figure parmi les lauréats de l'un des 
Prix suisses de littérature 2017 pour 
son recueil Inventaire des lieux, 
paru en 2015, prix décernés par 
l'Office fédéral de la culture.

Rentrée des classes est son pre-
mier roman; il rencontre déjà un 
bel écho auprès des lecteurs et de 
la presse romande. L'évocation d'un 
deuil, des petites phrases courtes, 
sans mièvrerie ni sentimentalisme 
mais tout en finesse, des objets, des 
détails du quotidien qui racontent 
avec humour et délicatesse l'effet 
de cette «disparition» sur les per-
sonnages. Une petite musique déca-
lée, comme en apesanteur...

 [Anne-Françoise Koch]

Les brèves

• Le mardi 31 octobre dernier, le 
Rotary-Club Payerne la Broye remet-
tait le fruit de sa tombola organisée 
dans le cadre du Marché villageois 
du 1er août à Chevroux. Précédée 
d’une brisolée de saison servie au 
caveau de la commune de Corcelles-
près-Payerne, une petite cérémonie 
empreinte de simplicité et convi-
vialité a marqué le remise des Fr. 
5070.– aux bénéficiaires: les deux 
associations ARFEC et FORCE 
œuvrant au soutien des familles 
d’enfants atteints d’un cancer ainsi 
qu’aux efforts  de recherches pour 
endiguer cette pernicieuse mala-
die; et HISSEZ Ô par la confection 
d’articles domestiques fabriqués 
avec des tissus de voile de bateaux 
qui participe activement au soutien 
de programmes d’occupation pour 
divers ateliers protégés. 

 [Richard Krebs]

CLUBS SERVICE  Région Broye

Beau geste du Rotary-Club

De g. à dr.: Richard Krebs, président du RC 
Payerne la Broye; Martine Roux, respon-
sable ARFEC antenne broyarde; Jean-Da-
niel Curchod, syndic de Chevroux; Jean-
nette Tornare, secrétaire générale ARFEC; 
Pierre-Alain Rognon, représentant FORCE, 
et Amanda Mahieux, responsable HISSEZ Ô SPORTS  Football

FC Thierrens
Résultats

FCT Seniors 30+ - Venoge 2-1 
Juniors D9II - Mormont-Venoge  1-4 
Valmont - FCT Féminine Renvoyé
Stade Payerne I - FCT I 0-1

Prochains matches
Samedi 11 novembre 
09h30 Etoile-Broye I - Juniors D9II 
 à Lucens
Dimanche 12 novembre 
14h00 Echichens I - FCT I
 (1er tour Coupe suisse 18-19)

Jorat-Mézières
Prochain match

Samedi 11 novembre 
14h00 Romanel - FCJM II

▲

• Moustaches de lait dans les 
crèches, les garderies et les écoles 
de toute la Suisse. Swissmilk et 
l'Union suisse des paysannes et des 
femmes rurales (USPF) ont rencon-
tré quelque 37% des écoliers suisses 
et, cette année pour la première 
fois, 7829 petits pensionnaires des 
crèches et des jardins d'enfants. Le 
lait est une collation saine à la récré. 
Le 7 novembre, c'est ce qu'ont pu 
expérimenter 344'807 enfants au 
total. L'objectif de cette manifes-
tation est d'attirer l'attention des 

petits sur le lait en faisant appel 
à leurs sens. Il semble bien avoir 
été atteint au vu du nombre de par-
ticipants et de leurs mines rayon-
nantes. Dans de nombreuses écoles, 
il existe des règles pour la récré. 
Les directions d'écoles, le personnel 
enseignant et de nombreux parents 
accordent une grande importance à 
ce que les enfants prennent une col-
lation naturelle, saine et sans sucre 
ajouté à la récré. Cette année, à titre 
d’essai pilote, la priorité a été mise 
sur le lait nature. 

 

JOURNÉE DU LAIT  Mardi 7 novembre

Du lait pour les écoliers
344'807 enfants ont apprécié de boire du lait à la pause.

 © swissmilk
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Pharmacie de service
Dimanche 12 novembre de 11h à 12h
Pharmacie Moudonnoise, Ch. Aubort
(Le seul et unique numéro de téléphone 
d’urgence des pharmacies du canton est 
le 0848 133 133, Centrale téléphonique 
des médecins de garde) 
Etablissements médico-sociaux 
L’Oasis, Moudon & 021 905 97 97
La Châtelaine, Moudon & 021 905 25 85
Centre de consultations spécialisé
 & 021 905 33 33
Médecin de garde & 0848 133 133 
CMS & 021 905 95 95
Mamans de jour AMF  
(acc. en milieu familial) & 021 557 30 65 
Samaritains  www.samaritains.com
Olivier Tribolet & 079 447 41 45
Cours sauveteur & 0848 848 046
Médecins-dentistes SVMD-SSO
Urgences dentaires & 0848 133 133
Pomme-Cannelle 
Nursery-Garderie & 021 905 33 74
Bibliothèque & 021 905 45 82
Horaire sections jeunesse et adultes:  
ma. de 16h30 à 18h30 - me. de 14h à 15h
jeudi de 16h à 18h - vendredi de 9h à 11h
SOS Alcoolisme & 0848 805 005
Fondation L’Epi, 1533 Ménières 
Institution pour pers. en www.lepi.ch
difficulté avec l’alcool & 026 668 24 02
ASLOCA Broye & 021 906 60 45
Epicerie du Cœur, Moudon
Rue du Poyet 5 & 078 824 47 27
CCP 60-199549-1 jeudi 18h-20h
Pro Infirmis Vaud & 024 425 10 58 
Pro Senectute & 079 486 76 36
Arcades & 026 477 60 60
Aide aux enfants et aux jeunes 
permanence 24h/24 & 147
Asthme et Allergie 
Entraide & 021 905 64 43
Groupe Suisses-Etrangers 
de Moudon et région  
www.suetmo.ch & 079 281 54 34
Ludothèque Domino  Av. de Lucens 1
Lundi  16h à 17h Fermé pendant les
Mercredi  10h à 11h vacances scolaires 
Jeudi  16h à 17h
Renseign.  ludomoudon@gmail.com
Français en Jeu, Moudon & région
Mauborget 6  moudon@francaisenjeu.ch 
lundis 16h30-18h30 ou rdv & 021 905 44 64
Parlons Français Moudon Poyet 3
pfmoudon@gmail.com  (1er étage) 
perm. lundis18-19h ou rdv  079 560 19 26
SeMo Broye & 026 477 60 70
AVIVO Broye  & 021 905 44 07
Musée du Vieux-Moudon (Rochefort) 
Rue du Château 50 
Expo temporaire «Visage de la Broye» 
Ouverture me, sa et di de 14h à 18h    
En dehors des heures, sur rendez-vous
(pour groupes)  & 021 905 27 05
Musée Eugène Burnand   
Rue du Château   
Expo temporaire «Il était une foi...»
Ouverture me, sa et di de 14h à 18h   
Visite éventuelle pour groupes
sur demande  & 021 905 88 66
Paroisse réformée Moudon-Syens 
Di 12.11 à 10h30 Moudon, Saint-Etienne, 
 culte avec Curtilles-Lucens 
Paroisse protestante Curtilles-Lucens
Di 12.11 à 10h30 Culte à St-Etienne, 
 Moudon
Paroisse du Jorat   
Di 12.11 à 9h30 Culte à Vucherens 
Di 12.11 à 10h45 Culte à Mézières
Paroisse du Plateau du Jorat  
Di 12.11 à 10h Culte à Thierrens 
 (assemblée de paroisse)
Paroisse catholique Moudon-Lucens 
Di 12.11 à 10h Messe à Lucens  
 en portgais 
Di 12.11 à 10h Messe à Moudon
Paroisse de langue allemande 
Di 12.11 à 10h Temple de Payerne, 
 célébration inter-protestante
Eglise Evangélique de Moudon  
Di 12.11 à 10h Culte (av. de Préville 2) 
 www.eemoudon.ch 
Eglise Evangélique Missionnaire
Di 12.11 Culte (voir eemlucens.ch) 
 (Av. Louis-Edouard-Junod 6)
Armée du Salut  
Di 12.11 à 9h45  Culte en commun à Payerne 
 (transp. organisé, départ Moudon à 9h10)

• La construction du tunnel sous 
l’avenue d’Echallens débute. Les 
autorités politiques, la population 
et les tl ont célébré récemment une 
nouvelle page historique pour la 
transformation du LEB en véri-
table RER. Ce grand chantier se 
double d’une évolution de la flotte 
et d’autres infrastructures. L’occa-
sion pour le LEB de s’offrir une 
nouvelle identité graphique symbo-
lisant sa modernisation.

––––––––––
Des personnalités du monde poli-

tique vaudois, des habitants et rive-
rains de l’avenue d’Echallens, des 
clients du LEB ont eu l’occasion, 
ce vendredi 3 novembre dernier, 
de fêter un LEB en effervescence. 
D’abord à Chauderon, pour mar-
quer officiellement le démarrage 
du chantier de construction du 
tunnel sous l’avenue d’Echallens. 
Puis à Echallens, où la présidente 
du Conseil d’État Nuria Gorrite a 
baptisé l’une des quatre dernières 
nouvelles rames. «Ces nouveaux 
trains performants et confortables 
symbolisent concrètement la trans-
formation du LEB en un véritable 
RER. Avec les autres lignes situées 
sur le réseau CFF, il permet d’amé-
liorer la mobilité de l’ensemble des 
Vaudoises et Vaudois. Le lancement 
aujourd’hui des travaux du tunnel 
sous l’avenue d’Echallens para-
chève cette transformation réussie 
et va offrir au Gros-de-Vaud un trait 
d’union toujours plus fort avec le 
reste du canton».

Modernisation et augmentation 
de la flotte, remise à niveau et 
développement des infrastructures, 
renforcement de la sécurité, amé-
lioration des systèmes d’informa-
tion aux voyageurs, extension de 
la cadence au quart d’heure sont 
autant de projets en cours ou à venir 
qui participent d’une mutation his-
torique permettant à la ligne fer-
roviaire de se transformer en RER. 
Rares sont les entreprises dans le 
Canton à bénéficier en effet d’un tel 
dynamisme et pour cause: le LEB, 
trait d’union entre le Gros-de-Vaud 
– district en fort développement 
démographique et bassin important 
de pendulaires – et le chef-lieu du 
canton, compte un nombre impres-
sionnant de chantiers qui ont pour 
objectif commun de proposer aux 
clients du LEB une offre de qualité, 
calibrée à la demande croissante.

La mutation du LEB: 
points forts en 2017
• Un tunnel sous l’avenue 

d’Echallens: Les travaux ont 
démarré le 21 août dernier par une 
phase préparatoire qui comprend le 
déplacement de conduites souter-
raines à l’extrémité dans le secteur 
d’Union-Prilly et l’aménagement de 
la zone de chantier à Chauderon. 
Ces travaux ont impliqué la mise à 
sens unique du tronçon Ouest de 
l’avenue d’Echallens. Prochaine 
étape: le début du percement du 
puits d’accès au parc de la Brouette. 

• De nouvelles rames, modernes 
et confortables: Le renouvellement 
de la flotte du LEB s’est poursuivi 
ce printemps, grâce à l’arrivée de 
quatre rames (type RBe 4/8). Le 
LEB a passé commande pour six 
nouvelles automotrices qui seront 
mises en service d'ici 2020. Ainsi, 
lors de la mise en service du nou-
veau tunnel en décembre 2020, tous 
les trains seront assurés avec du 
matériel roulant de nouvelle généra-
tion et identique.

• Améliorer l’information 
aux voyageurs: Confortables et 
modernes, ces nouvelles rames sont 
équipées de bornes embarquées 
(identiques aux bus et m1). Cette 
amélioration de l’information aux 
voyageurs passe également par le 
déploiement d’un nouveau système 
sonore sur l'ensemble des quais. Au 
total, 162 haut-parleurs ont été ins-

tallés et rendent enfin plus audibles 
les annonces vocales diffusées dans 
les gares. Enfin, l’information en 
temps réel sera déployée sur la ligne 
dans le courant de l’hiver et permet-
tra à terme de diffuser l'information 
aux voyageurs à bord des véhicules, 
dans les gares et via l'application 
tl_live.

• Extension de la cadence au 
quart d’heure: Pour étendre la 
cadence 15’ jusqu’à Echallens à fin 
2018, cinq réalisations sont néces-
saires: l’acquisition des quatre 
rames (réalisée), mais également 
la création d’une double voie, d’un 
deuxième quai et d’une nouvelle 
gare de croisement aux Ripes (tra-
vaux en cours jusqu’en 2018) et la 
transformation des gares d’Assens 
(mise en service ce printemps) et 
d’Echallens (chantier en cours). 
Enfin, les installations de sécurité 
sont progressivement modernisées.

• Une nouvelle marque: Pour 
accompagner le renouvellement de 
la ligne et faciliter les déplacements 
des voyageurs, le LEB fait évoluer 
son identité. Mouvement, dyna-
misme et héritage sont au cœur de 
cette nouvelle marque, lancée le 31 
octobre à l’occasion du Comptoir 
d’Echallens. La nouvelle identité, 
qui sera progressivement déployée 
dès fin 2017, inscrit plus concrète-
ment le LEB au sein de l’offre de 
transports tl et réaffirme son rôle 
d’ambassadeur de la région du 
Gros-de- Vaud.

TRANSPORT  Communiqué de presse

Pour le LEB,  
l'avenir c'est aujourd'hui déjà!

Avec le lancement de la construction de son tunnel, le LEB accélère sur la voie de sa 
modernisation.


